
Règlements du concours

Dollars educatout/ Agenda « L’incontournable de l’éducatrice d’aujourd’hui »
Du 31 juillet au 31 août 2008
Courez la chance de gagner 25 dollars educatout à l’achat de l’agenda « L’incontournable de l’éducatrice d’aujourd’hui 2008-2009 » de Nicole Malenfant et Marie Roy.
Le concours s’adresse à toutes les personnes qui auront acheté et payé leur agenda sur la boutique educatout avant le 31 août 2008. En faisant le paiement, ces personnes seront automatiquement inscrites au concours.
Toute personne travaillant pour educatout, en tant que fondateur, employé ou collaborateur ne sa pas admissible à ce concours.
Un prix de 25 dollars educatout sera tiré au hasard, de manière électronique, parmi tous les acheteurs de l’agenda le mardi 2 septembre 2008. Le gagnant sera avisé par courriel et son prix sera automatiquement déposé dans son compte.  Il pourra être utilisé pour faire un achat sur la boutique en ligne. Le gagnant sera également dévoilé au grand public dans le bulletin hebdomadaire du jeudi 11 septembre 2008 et ce dernier doit consentir à ce que son nom soit utilisé à des fins publicitaires relatives à ce concours, et ce, sans rémunération.
Le prix doit être accepté tel quel, il n’est pas modifiable, transférable, monnayable ou échangeable.
Un différend quant à l'organisation ou à la conduite d'un concours publicitaire peut être soumis à la Régie des alcools, des courses et des jeux afin qu'il soit tranché. Un différend quant à l'attribution d'un prix peut être soumis à la Régie uniquement aux fins d'une intervention pour tenter de le régler.
La participation au concours suppose l’acceptation des présents règlements.
Les règlements de ce concours sont disponibles au www.educatout.com et vous pouvez aussi les obtenir en écrivant à  support@educatout.com.

